
PROCES VERBAL de l’Assemblée Générale ordinaire du 11 octobre 2015 de 

L’Association des Randonneurs Nus de Provence 

 

Siège social de l’association : 8 rue du Pourtaou  - 06140 Coursegoules.  

 

L’an deux mil quinze, le onze octobre à dix heures, les membres de l’association se sont réunis 

à la salle municipale de Caille (06750) sur convocation du conseil d’administration en date du 

11 septembre 2015. 

 

L’assemblée est présidée par M. Jean-Paul GUIDO en sa qualité de président. Le secrétariat 

est assuré par Me Pascaline CHETER. 

 

Le président constate que 11 membres sont présents et  que 4 membres sont représentés, 2 

membre n’ont pas pu venir et se sont excusés. 

 

Monsieur le Président déclare alors que l’assemblée est régulièrement constituée et peut 

valablement délibérer et prendre des décisions à la majorité requise. 

 

Membres présents: 

Guido Jean Paul 

Michel 

Georges  

Marie  

Ivant  

Daniel  

Elisabeth et Jean Marie 

Pascaline Cheter 

René  

Isabel  

 

TOTAL: 11 membres dont 7 hommes et 4 femmes. 

 

Membres représentés: 

JP  -Pouvoir 

Marie-Jeanne - Pouvoir  

Bernard Dato-Actis - Pouvoir 

Serge - Pouvoir 

 

TOTAL: 4  membres dont 3  hommes et 1 femme. 

 

 



Membres excusés: 

Yves  

Annabelle  

 

TOTAL: 2  membres dont 1  homme et 1 femme. 

 

 

Puis le président rappelle que l’ordre du jour est le suivant: 

 
1) Situation morale  
2) Situation financière  
3) Approbation des comptes  
4) Election du bureau.  
5) Montant des cotisations, la Fédération Française de Randonnée Pédestre augmente ses 
tarifs (90 centimes).  
6) Budget  
7) Règlement intérieur (validation)  
8) Organisation des groupes  
9) Agenda (idées de nouvelles randonues et séjours)  
10) Formation de personnes au SA1 ou SA2 ou baliseur  
11) Participation aux activités organisées par d'autres organisations  
12) Modérer le mail groupe ?  
13) Maintien en mode pro pour le site ?  
14) Répartition des tâches au niveau du conseil et du bureau. Besoin de volontaires.  
15) Autre. 

 

1. Lecture du compte-rendu moral par Jean Marie: 

 

 Lecture du compte-rendu des activités de l’année 2013/2014: 

  

Pour notre 5ème année, le nombre d'adhérents est en baisse 47 en 2012, 52 en 2013 et 45 en 

2014 et 35 en 2015. 

 

Cette saison nous avons programmé 44 sorties dont 6 ont été annulées à cause du mauvais 

temps. Ainsi le nombre total de participants à nos randonues sur l’exercice 2014 / 2015 est de 6 

enfants, 52 femmes et 187 hommes, en diminution par rapport à l’année dernière. 

4 sorties et 130 personnes de moins !  

 

Nous avons participé à la fête du PNR à Saint-Jeannet où malheureusement j’étais encore le 

seul représentant, heureusement que Georges Airault a pu me donner un coup de main pour la 

mise en place du stand. Hervé Brassard de la Fédération a tenu le stand avec moi toute la 

journée.  

 

Pour la participation du nettoyage de la plage des Esclamandes nous étions 15 dont 6 femmes 

et 2 enfants. Une journée magnifique dans notre tenue favorite. 

 



Nous avons réalisé 6 journées de balisages des GR : 

1) GR4 sur le plateau de Gréolières les Neiges. 
2) GR 510 Briançonnet - Collongues 1 
3) GR 510 Briançonnet - Collongues 2 
4) GR 510 Collongues -  Sallagriffon 
5) GR 4 Gréolières les Neiges – Végay (1000m) 
6) GR 4 Cipières - Gréolières 

Je remercie tous ceux qui sont venu me donner un coup de main lors de ces journées. 

 

Organisation de la journée sans maillot avec l’aide de Roger Banchereau, responsable de la 

FFN en région PACA. A st Cassien où nous avons pu réaliser une petite randonue vers les 

Esterets du Lac.  

 

Notre plus belle raquett’nue c’est celle que nous avons faite à la montagne de Thiey le 

lendemain d’une importante chute de neige. 

 

Notre site Internet reçoit un nombre croissant de visites.  

Sur l’année 2014/2015, l’augmentation est de 25% par rapport à l’année 2013/2014 avec  

66 734 visiteurs.  

Le nombre de pages vues est en augmentation de 10% avec 256 000 pages vues.  

Nous avons dépassé les 338 000 visiteurs. 

 

Le président 

 

 

-> APPROBATION UNANIME 

 

2. Lecture et approbation du compte-rendu financier pour l’exercice 2014/2015: 

 

V.ANNEXE : - “Comptabilité 2014-2015” & “Recettes et dépenses” 

 

Reste  111.31 € en banque compte courant, 201.50€ compte épargne  et 0 € dans la caisse. 

 

-> APPROBATION UNANIME 

 

3. Cotisations 2015/2016: 

 

Les cotisations  pour l’année 2015/2016 passent à 36 euros pour l'adhésion individuelle et 61 

euros pour les familles.  

 

-> APPROBATION UNANIME 

 

4. Election des membres du bureau 

 

Le président monsieur Jean-Paul Guido se représente, élection à l’unanimité. 



Suite à la démission de monsieur Peter Philippe en tant que trésorier, élection de madame 

Pascaline Cheter, élection à l’unanimité.   

 

Le secrétariat sera tenu par monsieur Jean-Paul Guido. 

 

-> APPROBATION UNANIME 

 

5. Budget et formation 2015/2016: 

 

Il est convenu que le budget s’il le permet, sera consacré principalement à la confection de 

paréos et de casquettes, projet étudié par Pascaline, Isabelle et Marie. 

 

-> APPROBATION UNANIME 

 

6 . Agenda : 

Principalement, reprise des randonues qui n'ont pas pu être réalisées au cours de cette année. 

 

7. Balisage GR: 

 

Il est prévu une formation de baliseurs par la FFRandonnée, pas de candidature pour cette 

année. 

 

-> APPROBATION UNANIME 

 

8. Modification du point 7 du  règlement intérieur: 

 

Après discussion, il est convenu qu'elle sera exprimée ainsi: 

 
"FORMATION DES ANIMATEURS 
Les animateurs sont bénévoles, mais un animateur formé par la FFRP avec la participation financière de 

l’association s’engage à conduire des groupes dans l’année et ceci pendant trois saisons. 

En cas de non-respect de cette clause, un remboursement au prorata des années manquantes pourra 

être demandé." 

 

-> APPROBATION UNANIME 

 

9. Modération des mails: 

Afin de ne pas polluer les messageries des adhérents ou sympathisants par les mails de 

l'association, il est convenu que le président Monsieur Jean-Paul Guido modérera le trafic des 

messages entre expéditeurs et lecteurs, ceci afin d'apurer les mails qui ont pour vocation 

d'informer les destinataires et ne doivent pas servir de forum de discussion. Il est rappelé que le 

site est pourvu d'un espace dédié à cet effet. 

 

-> APPROBATION UNANIME 



 

10. Autre: 

 

Il est décidé qu’une partie du repas prévu après l’assemblée sera payée par l’association. 

 

Il est demandé pour certaines sorties du club pour lesquelles nous devons payer un prestataire 

que le club participe pour que la sortie soit gratuite pour les enfants de moins de 16 ans.   

 

Aucune autre question n’étant à l’ordre du jour et personne ne demandant plus la parole, la 

séance est levée à 12 heures. 

 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal, signé par le Président et la 

Secrétaire. 

 

Le Président, Mr Jean-Paul Guido:             La Secrétaire, Me Pascaline Cheter:  

 

 

 

 

 



ANNEXE 

 

Comptabilité 2014/2015 Crédit Débit Crédit es. Débit es. 

Soldes assoc. 2014 88,92 
 

42,00 
 

     Licences 1 040,00 
 

35,00 
 

     

     Affiliation FFRP Annuelle 
 

60,00 
  Payement FFRP (Licences) 

 
779,40 

  

     

     Cotisation PNR 
 

10,00 
  

     

     Poste timbres et enveloppes 
 

9,45 
 

15,60 

     Dépot liquide en banque  61,40 
  

61,40 

     

     Frais de tenue de compte (4) 
 

30,91 
  

     

     Renboursement CRRP PACA  80,00 
   

     Renouvelement Version Pro 
    

     Chéque à JPG pour remboursement JSM  
 

22,75 
  

     Virement sur livret A  
 

201,50 
  

     Chéque à JPG pour remboursement Version Pro 
 

45,00 
  

     

     

     

     Total 1 270,32 1 159,01 77,00 77,00 

 
    

Solde  
 

111,31 

 

0,00 

 
    

Total 
   

111,31 

 


